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Introduction
L’année 2003 est l’ « Année Européenne de

l’Accessibilité  ». L’action gouvernementale s’appuyant sur

la mission de Madame Geneviève Lévy au près du Premier

Ministre a proposé à cette occasion un programme

d’action important.

Depuis plus de 25 ans, TRANSDEV est à la pointe de la

mise en accessibilité des réseaux de transports publics et

c’est grâce aux réalisations riches d’enseignement que le

Groupe TRANSDEV peut proposer aujourd’hui un savoir

faire varié et correspondant aux attentes des clients des

réseaux et des collectivités qui en ont la responsabilité.

Les grandes étapes de développement de l’accessibilité furent les suivants :

• la mise en œuvre de services spécialisés,

• la mise en place d’une complémentarité entre le service

spécialisé et le réseau comme à Strasbourg,

• le développement de réseaux de tramways et

l’amélioration continue des matériels, des équipements et

des installations fixes,

• la déclinaison sur des réseaux de bus des principes et

exigences d’accessibilité qui ont contribué à la réussite des

réseaux de tramway.

En 2003, deux réseaux du Groupe TRANSDEV ont été les seuls

réseaux français à être primés au concours du CEMT visant à

promouvoir la reconnaissance des pratiques exemplaires dans

l’amélioration de l’accessibilité des transports :

• Grenoble a été désigné gagnant du concours CEMT pour

l’engagement de longue date dans l’amélioration de

l’accessibilité de son réseau, en mettant l’accent sur

l’efficacité et la coordination entre partenaires et la

cohérence entre les acteurs. Une SEM d’Or a également

couronné ce réseau pour cette politique.

• Mâcon a obtenu une mention spéciale au concours CEMT pour sa stratégie globale de

planification des transports accessibles dans une petite ville à environnement rural.

« Est réputée accessible aux personnes handicapées à

mobilité réduite toute installation offrant à ces personnes,

notamment à celles qui circulent en fauteuil roulant , la

possibilité de pénétrer dans l’installation, d’y circuler,

d’en sortir dans les conditions normales de

fonctionnement et de bénéficier de toutes les prestations

offertes au public en vue desquelles cette installation a

été conçue et qui ne sont manifestement pas

incompatibles avec la nature même du handicap. »

Accessibilité (Article 4 du décret du 1er Février 1978)

Les thèmes d’évolution de l’accessibilité

des réseaux bus :

Ø Gommer les différences avec les

tramways

Ø L’évolution de la gamme de véhicules :

le plancher bas

Ø Le guidage et l’accostage des bus

Ø L’aménagement des points d’arrêts

3 grandes dates :

1987 : Première ligne de tramway accessible

à tous à Grenoble ;

1998 : Première ligne de bus entièrement

accessible à Grenoble ;

2001 : Mâcon, premier réseau de taille plus

modeste à lancer un programme en mise en

accessibilité d’une première ligne.
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Synthèse
L’évolution démographique française se caractérise par un accroissement rapide du nombre de

personnes ayant des difficultés pour se mouvoir dans la ville, pour des raisons de santé ou dans

certaines situations. Dans ce contexte, la notion d’accessibilité à la ville devient un objectif

incontournable de toute politique d’aménagement et les transports sont ,dans ce domaine, un des

maillons indispensables.

L’approche sociale d’insertion d’une minorité exclue se transforme vite en notion de qualité de

service pour tous puisque toute action améliorant les conditions d’usage des transports collectifs

profite en premier lieu à la majorité des utilisateurs, les valides et les clients habitués.

L’accessibilité d’un réseau, c’est d’abord un projet de collectivité qui ne peut être mis en

œuvre que grâce à un partenariat fort entre les différentes acteurs :

• les collectivités,

• l’opérateur de transport public qui peut jouer pleinement son rôle de force de

proposition,

• les associations de handicapés pour définir les besoins et participer au suivi.

Un projet de mise en accessibilité d’un réseau implique un coût élevé et, par la nature même de

ses réalisations, s’inscrit dans l’espace et dans la durée.

• dans l’espace en réalisant de véritables « stations » avec quais plutôt que des arrêts sur

trottoirs ce qui peut préfigurer également la réalisation d’axes lourds;

• dans la durée en pérennisant le réseau puisque celui-ci devient physiquement stable  .

La mise en œuvre d’une stratégie de mise en accessibilité s’avère donc être un élément d’une

politique de qualité. A ce titre, et au delà des simples aménagements physiques, elle mobilise

l’ensemble de l’entreprise exploitante, du management à l’exploitation en passant par la formation

et la communication.

Un projet de mise en accessibilité est avant tout la gestion d’interfaces : interfaces

institutionnelles entre partenaires et interfaces physiques entre arrêt aménagé et véhicule.

• Les stations sont aménagées avec un quai haut (18 à 21 cm), une bordure biaise, une

chaussée renforcée, un espace disponible pour UFR et des rampes d’accès permettant

l’insertion dans les cheminements de la ville.

• Les véhicules sont aujourd’hui majoritairement à plancher bas. L’agenouillement, la

présence d’une palette, un ou deux emplacements pour UFR ainsi que des espaces libres et

une information renforcée contribuent à améliorer les conditions d’accès et de voyage pour

tous.

• L’accostage des véhicules est le point le plus sensible du dispositif. Une ligne section en

ligne droite en amont de l’arrêt peut permettre un meilleur positionnement pour réduire la

lacune horizontale.
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• L’information, générale ou ciblée par handicap, doit être adaptée, plus lisible, mieux

compréhensible. Elle fournit un mode d’emploi du réseau en temps réel, elle permet de

crédibiliser une offre qui peut paraître théorique.

• Par ailleurs, la stratégie de mise en accessibilité ne peut pas prétendre donner

accès à tous. Un service spécialisé, adapté à certains handicaps, complète l’offre vers des

personnes exclues et leur permet une insertions dans la vie quotidienne plus aisée.

Aujourd’hui, les réseaux du groupe TRANSDEV ont développé des stratégies de mise en

accessibilité fortes :

Ø 29 réseaux ont au moins 1 arrêt aménagé et 9 réseaux ont plus de 10 arrêts aménagés

Ø 8 réseaux ont une ou plusieurs lignes accessibles

Ø 60% des véhicules sont à plancher bas ou surbaissé et 5 réseaux ont l’intégralité du parc

en plancher bas

Ø 14 réseaux ont des véhicules équipés de palettes

Enfin, le Groupe TRANSDEV peut se considérer aujourd’hui comme l’un des leaders du transport

des personnes à mobilité réduite :

Ø 15 réseaux urbains ont un service TPMR

Ø 70 véhicules assurent le service

Ø 100 conducteurs, dont 41% sont polyvalents, c’est à dire qu’ils peuvent assurer des

services du réseau ET des services TPMR

Ø 2 millions de kilomètres sont produits

Ø pour un CA annuel d'environ 5 millions d'Euros

Ø 230 000 voyages sont assurés

Ø 1 réseau sur 3 a une gestion informatisée (TITUS)

Ø Des services qui fonctionnent depuis de longues années (à partir de 1975)
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PARTIE 1 : L’ACCESSIBILITE, UN

PROJET COLLECTIF
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1 - L’accessibilité pour qui ?

1 - 1 - Réduire les exclusions
Etre plus proche, plus humain, ne pratiquer aucune

exclusion (fut-elle involontaire), permettre à tous

d’exercer l’un des droits fondateurs de nos démocraties

modernes, celui d’aller et venir en toute liberté : telle

est l’ambition de TRANSDEV en tant qu’opérateur

responsable.

Loin de prétendre que l’accessibilité totale est réalisable,

des projets bien ciblés et coordonnés entre les différents

acteurs de l’aménagement local peuvent proposer un

véritable saut qualitatif qui permet de sortir les

personnes à mobilité réduite de leur « ghetto » et

d’améliorer la qualité de la vie de tous.

Quelle que soit la taille de l’agglomération, l’accessibilité

aux transports en commun est devenue aujourd’hui un

enjeu majeur pour les collectivités et leurs opérateurs

de transport.

L’accessibilité, c’est permettre à tous, quel que

soit le problème de mobilité, d’utiliser les

différents services sans recourir à l’aide d’un tiers.

Or une enquête de dimension nationale, réalisée en

1999 par l’INSEE à partir d’un échantillon d’environ

50 000 personnes, fait ressortir que près de 40% de

la population métropolitaine déclare au moins une

déficience ou une difficulté dans la vie quotidienne

en raison d’un problème de santé. Ce constat tend à montrer que les PMR peuvent être

considérés comme les révélateurs de ces difficultés ressenties et subies par l’ensemble des

citoyens dans leur vie quotidienne.

Dans ce contexte, il convient de prendre en compte avec la plus grande attention les prévisions

démographiques actuelles qui établissent que, durant les prochaines années, la proportion des

personnes âgées, qui représente actuellement de 10% à 15 % de la population, atteindra une

proportion de 20 à 30% avec un triplement des 80 ans et un doublement des plus de 65 ans

(Rapport de Madame Geneviève Lévy, Février 2003)

L’accessibilité apparaît donc tout d’abord comme un facteur d’intégration sociale. La possibilité

de se mouvoir et de se déplacer dans la ville conditionne l’insertion sociale de chacun des

citoyens :

Handicap et mobilité : qui sont

les « PMR » ?

On entend par Personne à Mobilité Réduite (PMR)

quelqu’un qui rencontre des barrières dans son

environnement, celui de la ville et des transports, qui

l’empêchent d’avoir une participation entière et active

de citoyen. Les personnes concernées par des

difficultés de mobilité se retrouvent dans de très

nombreuses catégories de la population :

- personnes ayant une incapacité motrice (fauteuil

roulant, personnes de petite taille, difficulté de marche)

- personnes ayant une incapacité visuelle

- personne ayant une incapacité auditive

- personnes ayant une incapacité cognitive (problème

de compréhension, de mémorisation, repérage spatial)

- personnes ayant des incapacités respiratoires

- personnes âgées

- personnes allergiques

- personnes encombrées (skis, bagages, enfants,

poussettes)

Par ailleurs, les handicaps peuvent s’avérer définitifs

ou provisoires (accident, encombrement)
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• s’instruire, travailler,

• participer à la vie de la cité, se distraire, nouer des liens amicaux et sociaux,

• rencontrer sa famille, ses amis.

Elle permet l’intégration des personnes handicapées à la vie quotidienne de la ville, elle apporte

une aide aux personnes encombrées et, finalement, elle permet à tous de monter et de descendre

plus facilement et plus rapidement dans les véhicules.

1 - 2 - L’accessibilité utile à tous
L’accessibilité intéresse en premier lieu les personnes handicapées qui devraient être les premières

à pouvoir bénéficier de meilleures conditions de déplacements et d’insertion dans la ville.

Elle s’adresse aussi à tous ceux qui pour une raison ou une autre ont des difficultés pour se

mouvoir : parent avec une poussette ou femme enceinte, personne encombrée de lourds bagages,

personne âgée ou avec béquille, etc.

Enfin, les améliorations d’accès  profitent également à tous les utilisateurs du système de

transports publics pour qui la qualité de vie sera ainsi améliorée : plus de confort pour

entrer et sortir des véhicules, une information plus importante et de meilleure qualité, des

conditions d’attente améliorées.

Aujourd’hui, il faut dépasser l’approche sociale de l’accessibilité  : la notion de service pour tous s’y

substitue. L’accessibilité peut donc se définir comme un outil au service de la collectivité

pour rapprocher les populations.

Accessibilité du réseau et service spécialisé : une véritable

complémentarité

Le réseau de transport public ne peut pas s’adapter à TOUS les handicaps. Des limites existent,

techniques et financières.

Dans ces conditions, à côté et en complément de la mise en accessibilité du réseau, la mise en

œuvre de services adaptés spécifiques permet de proposer des solutions plus spécifiques qui

restent dans le périmètre des transports publics.

Ces réseaux spécialisés, très coûteux également, ne pourront pas non plus absorber demain

l’ensemble des besoins engendrés par le vieillissement de la population. Il convient donc de

rechercher un équilibre entre transport classique accessible et services adaptés.

Service spécialisé ou réseau accessible : un débat dépassé

Un service spécialisé ne peut pas se substituer à la mise en accessibilité d’un réseau, les enjeux sont de nature différente.

La mise en accessibilité d’un réseau ne peut pas prétendre répondre à tous les handicaps : certains ne trouveront leur

solution que grâce à un service spécialisé.
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2 - L’accessibilité comment ?

2 - 1 - Le concept d’accessibilité
Dans les grands réseaux urbains, l’effet d’exemplarité du tramway a conduit à proposer pour les

lignes de bus des solutions globales et adaptées qui unifient le réseau en terme de perception pour

la clientèle et lui faciliter l’utilisation.

A -  Un ensemble cohérent

La réussite du volet transports publics d’un projet d’accessibilité dépend de la qualité des

cheminements et de la prise en charge des personnes dans le maillon qui nous concerne grâce à

l’étroite conjonction des approches sur trois éléments : le couple arrêt – bus, l’accostage et

l’information.

Le couple bus - point d’arrêt

La réussite d’une politique de mise en accessibilité impose de proposer un bon fonctionnement du

couple bus - point d’arrêt.

En effet, les bus à plancher bas représentent une avancée très importante de l’accessibilité PMR.

Cependant, il est aujourd’hui acquis que le véhicule seul ne suffit pas. Il faut aussi intégrer dans la

réflexion l’infrastructure et les points d’arrêt afin d’offrir une interface de qualité et proposer la

continuité du système de transports publics dans l’ensemble du trajet à traiter : accéder aux

stations, pouvoir y circuler, bien se positionner.

De même, la réalisation de quais accessibles sans véhicules adaptés ne règle pas l’ensemble des

difficultés soulevées.

L’accostage

Si les véhicules à plancher bas et équipés d’une part et l’aménagement des points d’arrêts d’autre

part sont nécessaires, ils ne sont pas suffisants pour garantir la qualité de l’accostage par les

conducteurs. Or il s’agit d’un objectif primordial pour faciliter l’accès des clients au véhicule : c’est

la clé de réussite du projet.

Pour cela, sensibiliser les conducteurs au handicap et les former à l’utilisation des équipements

sont une composante tout aussi importante des mesures mises en œuvre dans cette politique

d’accessibilité.

L’information

S’informer avant et pendant le voyage est encore plus important pour les personnes ayant des

incapacités physiques, sensorielles ou cognitives que pour les autres voyageurs.

En effet, les personnes handicapées ont besoin de s’assurer qu’elles ne rencontreront pas de

barrière au cours de leur déplacement et d’en maîtriser chaque étape.
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Encore faut-il que cette information leur soit accessible. Or la diversité des situations de handicap

(par exemple : la communication vers les personnes illettrées ou ayant un handicap mental s’avère

très délicate à concevoir) rend la tâche difficile malgré des expériences intéressantes et efficaces.

Les difficultés rencontrées montrent que ce thème reste une piste de progrès conséquente.

B -  Vers un réseau plus pérenne

Désormais, les réseaux de tramway sont accessibles.

Pour les réseaux de bus, la mise en accessibilité implique l’adaptation du parc et surtout

l’aménagement des points d’arrêts et des correspondances.

Or ces aménagements sont nécessairement lourds puisque :

• l’arrêt se transforme en véritable station,

• le bord de trottoir devient un quai,

• le précaire devient pérenne.

Le réseau marque donc l’espace par ses équipements fixes et la ligne ne peut plus être modifiée au

gré d’une volonté souvent mal définie. Sa mise en accessibilité peut s’avérer un outil ou un

complément pour le hiérarchiser. Une ligne structurante à forte fréquence pourra être rendue

accessible « naturellement ».

Dans ces conditions, la notion même de station valorise le transport public, l’inscrit bien sur le

terrain comme élément fondateur de l’espace public.

Elément de confort pour tous, l’accessibilité constitue également un élément important de la

promotion des transports publics et concourt à la mise en place d’une meilleure qualité de service.

2 - 2 - Une réelle volonté politique
La mise en accessibilité de l’ensemble d’un réseau s’inscrit dans une volonté d’ouverture de

l’espace public au plus grand nombre des citoyens et, en cela, elle correspond à un objectif large et

ambitieux de la collectivité.

La démarche autour de l’accessibilité

La démarche autour de l’accessibilité d’un réseau résulte d’un choix politique en matière de priorité

d’aménagement de l’espace public ; le transport en est l’une des facettes.

Donc, l’accessibilité, c’est d’abord l’affaire de la collectivité : elle concerne la ville et sa stratégie de

mobilité pour tous. Il s’agit bien d’une volonté politique. Elle implique des choix de priorités et la

définition des limites à l’intérieur desquelles la volonté politique s’exprimera : pour qui, comment,

quelles solutions apporter aux exclus.

La politique de transport n’est qu’un des volets de la volonté de cette politique d’ensemble. Elle

induit des continuités d’organisation de l’espace et un mode opératoire. Il s’agit en effet de créer

de véritables cheminements pour les personnes à mobilité réduite, qui impliquent la continuité des

niveaux d’entrée et de circulation dans les véhicules, des quais, de l’accès aux quais et aux
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trottoirs, des traversées de voiries, ainsi que l’aménagement des destinations (équipements

publics, équipements commerciaux, etc.).

La volonté politique locale se donne des objectifs, définit ses priorités, engage un programme et

définit ses moyens.

Une nécessaire persévérance

La clientèle des personnes handicapées peut mettre du temps pour utiliser toutes les potentialités

d’un réseau qui leur est devenu accessible. Personne ne doit se décourager, ni la collectivité, ni

l’opérateur, ni surtout la clientèle handicapée.

La nécessaire information des handicapés doit leur donner envie de sortir de leur domicile, de

s’ouvrir sur l’extérieur.

Mais ceci implique aussi que les comportements de la population locale évolue vers une meilleure

acceptation des handicapés.

Il s’agit donc d’un apprentissage pour tous durant lequel le découragement ne doit pas mettre en

péril le projet.

La problématique non urbaine

La réflexion des collectivités concernant l’accessibilité des lignes interurbains avance mais les

actions restent encore souvent limitées au niveau de projets.

La mise en accessibilité des réseaux interurbains commence à être à l’ordre du jour :

• Avec des véhicules à plancher haut ou des véhicules plancher bas déclinés de l’urbain,

• Equipés d’élévateurs ou de palettes, avec la contrainte du temps de manipulation,

• Mais la stratégie d’aménagement des points d’arrêts n’est

finalisée.

La ligne Strasbourg Wasselonne (CTS Bas Rhin) sera en

2004 une des premières lignes interurbaines accessibles.

En revanche, il existe un réel créneau dans le tourisme adapté aux

personnes ayant des difficultés de mobilité. L’investissement de

véhicules équipés peut être une première réponse pour développer

l’activité en direction de cette cible commerciale. Photo CAP
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2 - 3 - Les leviers pour l’action
L’accessibilité n’est pas une somme de moyens techniques, c’est un choix de relation contractuelle

avec son autorité organisatrice et d’organisation de l’entreprise.

A -  La relation contractuelle entre la collectivité et son délégataire

La relation contractuelle définit la répartition des tâches entre collectivité et opérateur.

• Elle nécessite une claire répartition des responsabilités entre partenaires.

• Elle implique la définition d’une charte technique pour encadrer la mise en œuvre des

infrastructures, des mobiliers, des aménagements.

• Le coût des actions à mener nécessite une réflexion préalable sur les objectifs et les cibles

à privilégier.

Elle s’opère grâce à un partenariat fort entre acteurs, dans lequel l’opérateur se positionne en force

de proposition et en relation constante avec les associations locales.

B -  L’organisation de l’entreprise

L’implication de l’opérateur impose des options importantes dans son organisation

• L’accessibilité est un véritable volet spécifique d’un projet d’entreprise

• Ce projet s’insère dans l’organisation managériale

• Il s’agit d’une manière d’être qui responsabilise les différents échelons de l’entreprise

• La motivation et la formation des agents du quotidien est importante  : conducteurs,

information, exploitation planning, maintenance

• C’est donc un des volets d’une stratégie de qualité

Ainsi, il n’existe pas une vérité mais des réalités locales. Le Groupe TRANSDEV, au regard de ses

pratiques diversifiées, se doit de proposer un éventail de possibles qui permet de mettre en œuvre

localement les solutions les mieux adaptées aux volontés politiques.

Cependant, de grandes constantes existent qui rythment chaque projet au gré des pratiques

quotidiennes.

Ces solutions sont toujours des compromis en fonction des limites définies localement et dans le

cadre de la réglementation qui, souvent, n'est pas finalisée et se construit au quotidien.

La vision de l’opérateur de transport, ses objectifs, ses besoins ses contraintes sont présentés ici.



TRANSDEV DQS-DMI Page 13 L’accessibilité mode d’emploi

3 - Les résultats escomptés

3 - 1 - Les impacts qualitatifs
Sur le plan qualitatif, plusieurs pistes peuvent être développées :

• Des montées et des descentes plus aisées et plus rapides donc la facilité d’usage et

l’amélioration du temps de parcours. En terme de perception, toute la clientèle considère

l’accessibilité comme une amélioration notoire de la qualité du service.

• Une information plus complète et plus précise donc une meilleure connaissance du

service offert.

• L’intégration d’une partie de population exclue.

• Une mixité sociale retrouvée donc un impact social important.

• L’adhésion unanime à cette démarche.

3 - 2 - La clientèle
La mise en accessibilité d’un réseau aura un impact important en matière de clientèle

• Le réseau devenant plus pérenne grâce à l’amélioration de sa qualité, le niveau d’offre

pourra être développé sur les axes forts ce qui entraîne une croissance de clientèle « de

base » sur ces axes.

• Le nombre de personnes ayant des difficultés pour se mouvoir et empruntant le réseau va

augmenter(personnes encombrées, malhabiles, en fauteuil).

• La démarche d’accessibilité est aussi une réponse adaptée au vieillissement de la

population qui  propose un service correspondant mieux aux besoins, générateur de

clientèle.

Aujourd’hui, dans les réseaux ayant développé une stratégie de mise en accessibilité,

l’augmentation de trafic provenant strictement de cette stratégie est difficile à mesure car il s’ragit

d’un effet à long terme.

Cependant, à titre d’exemple pour mesurer les enjeux, le réseau de Grenoble accueille plus de

100 clients en fauteuil roulant chaque jour sur chaque ligne de tramway et 15 clients en fauteuil

roulant par jour pour chaque ligne d’autobus accessible.

En 2002, le réseau a accueilli 86 000 personnes en fauteuil roulant sur le réseau classique

et 27 000 sur le service spécialisé.
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PARTIE 2 : LES ELEMENTS

CONSTITUTIFS D’UN PROJET
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1 - Contenu de la politique d’accessibilité

1 - 1 - Engager une politique d’accessibilité
Les actions de mise en accessibilité sont de la responsabilité de l’autorité organisatrice,

impulsées par elle ou par l’opérateur en tant que force de proposition.

Les politiques d’accessibilité se déclenchent le plus souvent sur la base d’opportunités.

A -  les opportunités externes au système de transport

Il s’agit des grands projets urbains comme par exemple :

• création de nouveaux espaces

• projets de requalification urbaine

• grand projets de voirie ou de circulation

• stratégies de stationnement

• PDU

Dans ce cas, équiper un quai et le transformer en arrêt en pleine voie est un investissement lourd

qui s’intègre dans le montage du projet plus global.

Ces projets ont le grand avantage d’asseoir rapidement le partenariat entre les différents

intervenants dans ses composantes financières, techniques et opérationnelles.

B -  Les opportunités internes au système de transport

Les réorganisations globales de réseaux peuvent être favorables :

• la réalisation d’un tramway ou d’un métro accessible peut faire apparaître une dégradation

de l’image et de la qualité du service du reste du réseau (accessibilité, confort, fréquence...).

Le risque de proposer un réseau à deux vitesses requiert l’amélioration du réseau bus et, en

particulier, celui des lignes en correspondance et des lignes bus structurantes.

• la mise en place d’un site propre bus peut entraîner un aménagement physique des points

d’arrêt

• La restructuration du réseau peut conduire à des acquisitions et des redistributions de

matériel roulant. Ce temps fort peut être exploité comme une première étape de la mise en

accessibilité.

Ces transformations permettent alors d’intégrer plus facilement les exigences de l’accessibilité,

puisque des travaux lourds sont programmés.

Enfin, dans tous les cas, la requalification de l’offre, et notamment la qualité globale des points

d’arrêt, est une opportunité d’intégration de l’accessibilité.
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Une telle politique ne peut être que progressive et, durant la période de transition où les

réseaux s’équiperont d’un parc accessible, il conviendra d’être très attentif à l’affectation

quotidienne du matériel roulant.

Plusieurs scénarios sont possibles, dépendant fortement du contexte  :

• Le traitement d’une ligne  constitue le plus souvent un aménagement de base : il s’agit

d’offrir un service continu.

• Le traitement d’un secteur d’exploitation ou d’un secteur géographique.

•  Le traitement des troncs communs de lignes peut représenter à la fois un enjeu de

clientèle et un enjeu pour favoriser la productivité là où les échanges sont les plus forts.

• Le traitement d’arrêts particulièrement utilisés par une clientèle peu mobile.

1 - 2 - Les composantes de l’accessibilité
La mise en accessibilité d’un réseau est un ensemble de mesures techniques accompagné d’une

organisation permettant de le concevoir, le réaliser et le

maintenir.

Il s’agit de mettre en place un système constitué de

composantes multiples et de gérer les interfaces

techniques et institutionnelles.

L’ensemble de ces composantes seront reprises dans la

charte qui définit les conditions matérielles des travaux

et procédures à entreprendre et mettre en place  :

• Conception des arrêts

• Conditions d’accès aux arrêts

• Caractéristiques de la chaussée

• Caractéristiques des véhicules

• Programme de réalisation choix de priorités

• Planning

• Financement

A -  Les composantes techniques

La stratégie de mise en accessibilité représente un ensemble de mesures techniques qui se

confortent.

Les décrets du 31 août 1999 (JO du 4

septembre 1999) ont précisé les prescriptions

techniques d’accessibilité de la voirie publique

ou privée ouverte au public en matière de

cheminement, feux de signalisation,

aménagements des trottoirs et places de

stationnement
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La lacune

Rendre l’accès plus aisé, c’est réduire la taille du pas à faire

pour monter ou descendre du véhicule. Une taille trop

importante de l’espace à franchir peut en effet réduire

considérablement l’efficacité des aménagements et des

équipements réalisés notamment pour les personnes en fauteuil roulant. Ces lacunes

horizontales et verticales peuvent atteindre dans certaines circonstances plus d’une dizaine de

centimètres, créant d’une part des difficultés d’accès au véhicule et d’autre part un risque de chute

lors des descentes.

 

Afin de combler ces lacunes , plusieurs solutions existent. La réussite de la mise en accessibilité

impose une bonne adéquation entre le point d’arrêt et le bus.

Franchissement des

lacunes sans matériel

Lacune

horizontale

Lacune

verticale

Franchissement des

lacunes avec rampes

Longueur

rampes

Les pentes des

rampes

Personnes difficultés de

marche

30 cm

maximum

Entre 15 et

20 cm

(recommandations

COLITRAH)

1 m 12 %

maximum

UFR 10 cm

maximum

5 cm

maximum

(Source : Les bus et leurs points d’arrêt accessibles à tous. Guide méthodologique CERTU  2001)

Lacune horizontale

Montpellier/ Photo TRANDEV Lacune verticale .Grenoble/ Photo TRANSDEV
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Le quai et son environnement

Le client doit pouvoir accéder au quai, s’y déplacer en sécurité, attendre dans des conditions

confortables et accéder facilement aux véhicules.

Pour cela, il faut rendre le quai accessible, proposer un nivellement fiable des arrêts, une zone de

guidage, une zone de sortie palette, une signalétique et un accès sans rupture de pente. La

réalisation d’un quai haut permet de réduire la lacune verticale mais nécessite de réaliser des

rampes d’accès en provenance des cheminements extérieurs.

Le véhicule et son aménagement

Le client doit accéder facilement au bus, s’y déplacer facilement et se rendre à une place.

Il faut donc rendre les bus accessibles grâce à un plancher surbaissé, à une ou des palettes, à

l’agenouillement et réserver une ou plusieurs places pour fauteuil, proposer une signalétique, des

équipements spécifiques, un aménagement intérieur adapté.

Le positionnement du véhicule par rapport au quai

Un accostage optimal est favorisé par une implantation adaptée des arrêts, une géométrie adaptée,

l’approche simplifiée avec le quai en saillie ou en ligne, un quai droit, une bordure de quai guide

pneu, une zone de sécurité. La formation des conducteurs s’avère ici indispensable.

La chaîne d’information

Enfin, l’adaptation de la chaîne d’information s’avère nécessaire pour communiquer avec

l’ensemble de la clientèle grâce à des actions ciblées.

B -  Les composantes partenariales

Le partenariat entre la collectivité et son opérateur est le ciment indispensable à la réalisation d’un

tel projet.

L’opérateur peut alors parfaitement jouer son rôle de force de proposition et de partenaire

technique.

Les associations

Les associations d’usagers, plus particulièrement celles représentant les personnes handicapées,

font partie des acteurs qui doivent être impliqués au cours du projet.

Elles pourront être sollicitées pour l’établissement du diagnostic, préciser les objectifs et d’établir

l’avant – projet. Les vécus quotidiens des personnes handicapées permettront de mieux identifier

les lieux et éléments critiques, selon les diverses incapacités.

Elles contribueront au suivi - évaluation en faisant remonter leurs appréciations sur le niveau de

l’accessibilité atteint et sur la qualité de service, et pourront apporter des idées quant à des

solutions de rectification à certains défauts.
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C -  Une stratégie interne d’entreprise

L’opérateur de transport doit considérer le projet d’accessibilité comme une composante de la

politique de qualité  :

• management, définition d’objectifs,

• motivation du personnel,

• information interne et externe,

• formation,

• exploitation (graphicage, en particulier dans le cas de transfert de véhicule d’une ligne sur

une autre  ; affectation du parc ; habillage),

• maintenance (pneus, palettes, suspensions, …).

D -  Une charte

La définition de l’ensemble des éléments constitutifs de l’accessibilité est consignée dans une

charte qui définit la répartition des tâches entre acteurs, les modes opératoires et les règles à

appliquer.

La charte précise donc les caractéristiques du système d’accessibilité retenu : quais, véhicules,

accostage, information.

Le positionnement de l’opérateur sur ce point peut varier en fonction des objectifs et de la stratégie

de la collectivité.

Réaliser un cahier des charges

Le cahier des charges commun à tous les partenaires acteurs, prend tout son intérêt depuis les

décrets d’accessibilité de la voirie qui prescrivent de réaliser des emplacements d’arrêt facilitant

l’accès aux véhicules de transport collectif à plancher bas, à l’occasion de travaux ou création de

voirie.

Le cahier des charges approuvé sera le référentiel technique commun pour tous (AO, exploitant,

service de voirie, entreprises de BTP intervenant pour le compte d’une collectivité concernée)

Conception et mise en œuvre de charte : Grenoble, Nantes, Strasbourg, Orléans

Gestion de charte : Melbourne (Australie), Londres (UK)
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Cadre du Cahier des charges pour la construction des points d’arrêt accessibles (Référence CERTU)

Argumentaire de motivation : L’accessibilité profite à tous et pas seulement aux PMR

Objectifs recherchés

- Facilité la montée et la descente du bus

- Améliorer l’accessibilité pour les clientèles fragiles

- Redonner au bus une place importante en ville grâce à des arrêts aménagés spécifiquement

- Développer la clientèle en général, et mieux insérer les PMR dans la vie urbaine, en particulier

Les matériels roulants utilisés sur le réseau

Description des principales caractéristiques ( hauteur de plancher, palette, agenouillement, équipement)

La conception des arrêts

- Types d’arrêt recommandés/ non recommandés

- Dimensions et hauteur du quai de bus

- Les bordures de trottoir et dispositifs spécifiques d’éveil, de vigilance, de sécurité, de confort.

- Les raccordement au trottoir

- Les prescriptions de pentes et de cheminement pour personnes handicapées

- Les règles de pose des bordures, de réalisation des quais, de la chaussée au droit de l’arrêt

- La signalisation horizontale  ( guidage) et verticale

- L’information pour la clientèle

- Plans et coupes types

- Implantation de mobilier urbains

La méthode de réalisation

- Schéma synoptique des différentes étapes du processus ( de l’étude à la réception, avec les validations.

- Noms des correspondants techniques accessibilité, dans les services techniques, des partenaires concernés, de l’autorité

organisatrice, de l’exploitant

Les règles de financement

- Règles de financement par l’AO, les communes

- Procédures à suivre pour bénéficier de ce financement

Règles d’entretien

- Règles de réception des ouvrages et le transfert de domanialité

- Partage des compétences et des financements entre les différentes structures locales pour l’entretien des arrêts aménagés
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2 - L’aménagement des arrêts

2 - 1 - L’implantation de l’arrêt

L’arrêt en pleine voie est la solution indispensable au

bon accostage des véhicules.

En outre, les conditions d’entrée initiales du véhicule

doivent être respectées :

• la section en amont doit être libre pour éviter

des manœuvres et permettre au conducteur

d’optimiser la trajectoire de son véhicule

• le trafic routier peut perturber l’approche en

ligne de l’autobus alors que la configuration d’arrêt a été prévue en

saillie ou en alignement. Le stationnement illicite des véhicules est

trop souvent responsable de telles situations pénalisantes. Le

marquage de l'arrêt du bus sera systématiquement placé le long du

trottoir et incitera les voitures à mieux respecter les règles de

stationnement.

Il existe deux grandes catégories d’arrêts :

- L’arrêt en pleine voie qui permet au véhicule de rester sur sa file.

- L’arrêt en alvéole qui oblige le véhicule à sortir de sa file pour se ranger afin d‘éviter de gêner la circulation. Ce

changement de trajectoire a pour conséquence d’empêcher un accostage au plus près du quai.

Seuls les arrêts en pleine voie permettent de minimiser la lacune. Cette configuration permet un alignement longitudinal :

- Le point d’arrêt en ligne  : cette configuration permet au véhicule de rester en ligne droite et de s’arrêter simplement

devant l’arrêt.

- Le point d’arrêt en avancée sur le trottoir : on décale le bord du trottoir, en l’avançant sur la chaussée pour se ramener au

cas précédent.

Arrêt en pleine voie Grenoble

 (Photo TRANSDEV)

Arrêt en saillie Mâcon (Photo TRANSDEV)
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2 - 2 - Un arrêt type
Un arrêt est un espace transitoire qui doit assurer des fonctions multiples en sécurité et avec un

accueil de qualité.

• Permettre aux clients de se déplacer en provenance de l’environnement urbain :

raccordements vers les cheminements urbains, rampes d’accès

• Proposer des conditions d’attente, d’abri et de repos : abri, sièges, marquage d’espace,

zones de sécurité

• Permettre d’accéder aux véhicules : marquage d’espace, niveaux optimisés

• Permettre au véhicule d’accéder, de se positionner au mieux, de charger les clients et de

repartir : traitement de chaussée, protection de zone, ligne de guidage, marquage de

position longitudinale.

Une arrêt type se compose d’un quai bordant la chaussée.

Ce schéma de principe regroupe tous les éléments constitutifs d’un arrêt dont la description est

proposée dans ce qui suit.

2 - 3 - L’accostage
L’infrastructure d’un arrêt doit donc tout d’abord favoriser un accostage optimal dans un espace

d’évolution sécurisé et jalonné voire guidé.

L’attention du conducteur est particulièrement sollicitée lorsqu’il réalise son accostage à un point

d’arrêt. Il doit gérer les risques liés à la circulation auxquels s’ajoutent ceux qui sont liés aux

piétons sur la chaussée et en bordure de trottoir. Il doit aussi chercher à s’arrêter près du trottoir

pour les UFR et personnes ayant des difficultés de marche. Il peut être gêné par la présence

d’obstacles en hauteur et trop proches de la bordure du trottoir. Il est donc conseillé de délimiter

une zone de sécurité  (voir plus loin).

Schéma de principe d’un arrêt

Arrêt en saillie Mâcon

Chaussée
Zébra

Quai
Abri

Zone de sécurité Bordure de quai

Marquage au solΚ
Rampe

d’accès

Bande de guidage

Zone d’approche

Limite d’arrêt

du bus

Eventuelle ligne de guidage conducteur

Fil d’eau

Trottoir et cheminements urbains
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Les aides à l’accostage pour les systèmes non guidés

La succession d’une section droite et d’une bordure de quai complétée par la continuité du fil d’eau

crée un guide visuel qui permet l’accostage. Le guidage visuel sur chaussée (ligne de marquage

peinte sur la chaussée au niveau de la zone d’accostage et positionnée dans l’axe du conducteur.)

n’est pas obligatoire. Ce marquage au sol n’a pas été présenté pour approbation au titre de la

réglementation.

Les bordures du quai au point d’arrêt constituent un élément de

guidage visuel fondamental (couleur contrastée par rapport à

l’environnement).

Le fil d’eau représente un véritable guide visuel. Aussi, il ne doit pas

être trop large sinon le conducteur sera tenté de ne pas accoster au

plus près.

La longueur en alignement droit en amont d’un

arrêt conditionne l’accostage : Grenoble prévoit cinq mètres d’une

section droite en amont de l’arrêt pour que le conducteur conserve

sa trajectoire, Nantes prévoit 20 mètres de stationnement interdit en

amont de l’arrêt. La présence d’une bande cyclable ou de tout autre

obstacle peut gêner l’approche.

Il peut d’avérer difficile de réaliser systématiquement des sections

droites d’une longueur suffisante en amont. Dans ce cas, le balayage

des porte-à-faux ou des rétroviseurs des véhicules peut créer des

contraintes de sécurité pour les piétons et engendrer des

accrochages des bas de caisse.

Des aides techniques ont été proposées à titre expérimental comme le système GIBUS. Ces tests

n’ont pas montré d’apport significatif pour la conduite. En revanche, ils ont permis de montrer tout

l’intérêt de l’aménagement des arrêts en ligne ou en contre alvéole.

Aussi, la formation des conducteurs s’avère incontournable pour les sensibiliser et améliorer

leurs comportements.

Les bordures biaises constituent une aide physique à l’accostage, elle joue le rôle

de guide – roue. Leur inclinaison permet aux pneus des bus de rester dans le fil

de l’eau et de s’approcher du trottoir, sans abîmer les roues ou les soubassements

des bus. Cette inclinaison peut être de 63° pour une hauteur de quai de 18 cm et

de 65 ° pour une hauteur de quai de 21 cm. La face inclinée doit impérativement

être lisse pour ne pas autoriser la montée du pneu sur le trottoir et pour limiter

l’usure des pneus. Bordures biaises. Mâcon

Photo TRANSDEV

Bande cyclable Strasbourg

Photo TRANSDEV
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Enfin, les quais complexes desservis par plusieurs lignes sont souvent difficiles à aménager.

En fonction des trafics et de l’implantation locale, des solutions diverses peuvent être proposées :

arrêts en ligne, en épi, en redents, en peigne… Les conditions d’entrée et/ou de sortie pour les

véhicules et les cheminements de piétons demandent des analyses fines.

2 - 4 - Les dimensions du quai

Longueur du quai

Le quai doit pouvoir accueillir l’ensemble du bus et

toutes ses portes doivent être accessibles, aussi bien

pour un véhicule standard que pour un modèle articulé.

La longueur de quai recommandée par le CERTU pour un

point d’arrêt en ligne ou en avancée de trottoir dépend

du type de véhicules affectés : 12 à 16 m pour un

véhicule standards et 18 à 22 m  pour un véhicule

articulé.

Largeur du quai

Le quai doit dégager un espace suffisant pour laisser le

passage pour un utilisateur fauteuil roulant (1.50 m de

diamètre minimum). Le cahier des charges de Grenoble

précise ces données.

Dans la pratique, l’espace disponible peut être plus

restreint et chaque cas particulier peut nécessiter des

aménagements spécifiques.

Hauteur de quai

Le rehaussement des points d’arrêt avec un trottoir biseauté et surélevé permet au bus d'accoster

au plus près et de faciliter l'accès au véhicule. La pente du quai ne doit pas excéder 2%.

Plusieurs critères sont à prendre en compte  : type de véhicules et équipements, stratégie d’usage

de palette ou accès direct, caractéristiques des cheminements dans la ville,…

Dans la pratique, la hauteur retenue varie de 18 à 21 cm .

Longueur du véhicule Longueur de quai

recommandée

Véhicule de 12 mètres 14 mètres

Véhicule de 15 mètres 17 mètres

Véhicule de 18 mètres 20 mètres

Type d’arrêt Largeur minimale

recommandée

En bordure de bâtiment 4,20 mètres

Sur séparateur 3,55 mètres

Sans abri 2,10 mètres

Réaliser de vrais quais et non pas un bord de

trottoir : c’est inscrire le réseau dans l’espace

et dans la durée.
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2 - 5 - L’aménagement du quai

Bord de quai

La matérialisation du bord de quai peut

permettre un accostage en toute sécurité. Il

est souhaitable d’éviter que les voyageurs

attendent dans cette zone (chute accidentelle

d’un voyageur aveugle ou malvoyant,…).

L’association d’une bande de couleur

contrastante en bord de quai et d’un dispositif

podotactile, perceptible par les malvoyants ou

aveugles améliore la sécurité.

En bord de quai, la bande de sécurité signale la zone à ne pas occuper à l’arrivée du bus pour

qu’aucun voyageur ne puisse être heurté par le rétroviseur ou d’être gênés par le balayage lors de

l’accostage du bus.

Revêtement de la zone d’attente

Le revêtement de la zone d’attente voyageurs doit être non glissant, non salissant et sans

obstacles à la roue. Le sol doit être non meuble. Il est recommandé d’utiliser les couleurs et les

différences de revêtements de sol pour faciliter le repérage des déficients visuels.

Ce revêtement permet en plus de différencier visuellement le quai du trottoir environnant ce qui

accentue la fonction « quai de station ».

Zone de sortie palette

Elle indique l’emplacement où se tenir pour pouvoir utiliser la palette. Ici, le logo handicapé sert de

repère.

Dans le cas de passage de plusieurs types de véhicules à un arrêt, le positionnement de ce repère

s’avère délicat.

Rail de guidage

Il permet aux malvoyants ou non voyants de se guider jusqu’à l’emplacement de la porte avant.

Aménagement Mâcon Photo TRANSDEV

Zone de sécurité et bord de quai

Grenoble : mise en place d’une bande de sécurité de 0,60m  de large et une bande d’alerte en creux

Nantes : bande de relief carré de 0,40m de large, en retrait de 0,50m  par rapport à la bordure

Strasbourg et Mâcon :utilisation de bordures biaises béton, avec des picots moulés sur le dessus, l’ensemble étant de couleur claire



TRANSDEV DQS-DMI Page 26 L’accessibilité mode d’emploi

Marque d’emplacement d’accès au bus

Une marque d’emplacement de porte avant pourrait s’avérer utile pour les malvoyants. A noter que

les bandes poditactiles ne sont pas utilisables pour informer puisque leur fonction est de signaler

un danger.

Un simple changement de texture du sol peut suffire.

L’abri

Il est important que l'abri soit bâti de façon à être bien visible et qu'il dispose d'un bon éclairage. Il

doit être implanté en face des portes accessibles.

Celui-ci donne aux voyageurs un sentiment de sécurité, il contribue à ce que l'information soit

également lisible le soir et il fournit aux malvoyants un repère fiable facilement identifié.

Les parois en verre doivent être signalées par une bande de couleur contrastée de 10 cm

placée à hauteur des yeux (1,60 m).

L’emplacement des équipements

Les équipements de type banc, poubelle, appareil de billetterie, valideur, information de même que

l’abri doivent être implantés de manière à laisser l’espace minimal disponible de 0.90 m de

largeur pour le passage de fauteuils roulants entre deux obstacles et entre un obstacle et le bord

de quai.

Les emplacements seront les mêmes pour tous les arrêts pour servir de repères aux malvoyants.

Les cheminements vers les points d’arrêt

L’intégration des personnes handicapées passe par l’aménagement des voies existantes,

des trottoirs et des accès aux immeubles.

La continuité des itinéraires impose la création

d’un cheminement accessible, aisé et

confortable pour tous depuis la sortie du bus

jusqu’au cheminement piéton et à la traversée

routière la plus proche dans des conditions

optimales de confort et de sécurité. Il est

Décret N°94-86 du 26/01/94

Les cheminements empruntés par les personnes handicapées doivent être

les mêmes que ceux utilisés par l’ensemble des usagers.

Décret N°94-86 ,Article 2

La voirie publique ou privée ouverte à la circulation doit être aménagée

pour permettre l’accessibilité des personnes handicapées

Cheminements praticables par les personnes handicapées

Article R.111-19-1 du Code de la construction et de l’habitation

« Le cheminement praticable doit être le cheminement usuel, ou l'un des cheminements usuels. En cas de dénivellation importante il doit conduire

le plus directement possible à l'entrée principale, ou à une des entrées principales, et aux aménagements à desservir. Le sol doit être non meuble,

non glissant, sans obstacle à la roue : le profil en long est de préférence horizontal et sans ressaut. »
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recommandé de séparer si possible les

cheminements piétons de transit du lieu

d’attente.

Largeur recommandée : 1,40 m pour le

cheminement piétons de transit ( arrêté

et décret du 31 Août 99), AFNOR P98 350

en préconise 1,80 m

Les pentes constituent un facteur important

de l’accessibilité pour personnes en fauteuil

roulant. Une hauteur constante de la bordure du quai par rapport à la chaussée est recommandée.

2 - 6 - Les aménagements de la chaussée

Marques au sol

Les marques au sol sont indispensables : zébra et éventuellement guidage conducteur. Un repère

servira de marque pour le positionnement à l’arrêt.

Renforcement de chaussée

Pour éviter l’orniérage, plus important que pour un arrêt non accessible où le positionnement du

véhicule est plus aléatoire, la chaussée doit être renforcée sur les axes empruntés par les

transports collectifs et notamment au niveau de l’arrêt proprement dit.

Le rechargement éventuel de chaussée devra tenir compte du maintien de la hauteur de quai et du

dévers.

Le fil d’eau

Le fil d’eau doit être maintenu : sa continuité s’avère indispensable pour éviter la création de zones

de rétention d’eau et de détritus.

En revanche, il doit être le plus étroit possible pour aider le conducteur à accoster au plus près.

2 - 7 - Quais accessibles ou compatibles
Le débat technique sur la réalisation de quais est directement orienté par la capacité financière de

la collectivité à réaliser ces équipements.

Le coût d’aménagement d’un quai haut peut varier de 15 000 € à 35 000 € en fonction de la nature

des travaux effectués, en particulier la reprise éventuelle de voirie au droit des quais.

L’évolution de la stratégie de Grenoble est significative à cet égard  :

• Le choix initial est d’équiper l’ensemble d’une ligne en quai haut.

• Comme cet équipement est financièrement très lourd, la collectivité s’oriente aujourd’hui

vers une solution plus légère en première phase qui permet de proposer rapidement des

solutions en attente des réalisations lourdes. La solution d’attente consiste à aménager

quelques arrêts en accessibilité et à réaliser les travaux minimums pour que les autres

Art. 1 er. Arrêté du 31 août 1999 pris pour l'application de l'article 2 de la

loi no 91-663 du 13 juillet 1991

Lorsqu'une pente  est nécessaire pour franchir une dénivellation, elle doit

être inférieure à 5 %. Dans le cas d'impossibilité, notamment due à la

topographie et à la disposition des constructions existantes, une pente de

cheminement supérieure à 5 % sans pouvoir dépasser 12 % est tolérée.

Lorsqu'elle dépasse 4 %, un palier de repos est nécessaire tous les 10

mètres, et en haut et en bas de chaque plan incliné. Un garde-corps

préhensile est obligatoire le long de toutes ruptures de niveau de plus de 40

centimètres de hauteur
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arrêts puissent accueillir des fauteuils roulants avec usage de la palette des véhicules et de

l’agenouillement (limitation de la pente). Ceci permet de lisser les travaux dans le temps.

Les réalités locales conduisent donc à choisir des solutions de compromis qui permettent proposer

à la population une couverture géographique de l’accessibilité la plus vaste possible.

3 - Les véhicules

Pour faciliter l’accessibilité des véhicules, les caractéristiques générales et les équipements doivent

répondre aux exigences fonctionnelles des PMR. Plusieurs équipements peuvent être prévus sur le

matériel roulant pour garantir l’accessibilité aux personnes ayant des difficultés motrices, aux

utilisateurs de fauteuils roulants et aux personnes aveugles et malvoyantes. Les choix seront faits

en fonction de la typologie des points d’arrêts.

3 - 1 - Equipement d’accès au bus

Véhicules à plancher bas

Le plancher bas intégral supprime les entraves à la circulation intérieure sur toute la surface

occupée par les passagers.

Les véhicules à plancher bas, sans marche intérieure, avec un seuil de porte situé à 32-34 cm

de la chaussée, sont aujourd’hui les plus fréquemment proposés par les constructeurs.

Mais cette disposition à elle seule n’offre pas une réponse suffisante aux besoins d’accessibilité des

PMR. C’est la raison pour laquelle sont rajoutés soit un système d’agenouillement soit une rampe

d’accès, les deux pouvant être combinés.

Le système d’agenouillement

Le système d’agenouillement agit sur la suspension pour réduire la hauteur du seuil de porte.

Techniquement, les suspensions pneumatiques des bus modernes permettent toutes de proposer

cette option. Il permet de réduire la lacune verticale et s’utilise pour les quais dont la hauteur est

inférieure à 20 cm.

L’agenouillement abaisse le niveau de plancher de 60 à 100 mm de hauteur.

Le système d’agenouillement est de deux types.

• L’agenouillement unilatéral, coté trottoir. Il a l’inconvénient de provoquer un mouvement

de basculement à l’arrêt et entraîne une pente intérieure à l’arrêt de 2,5 à 3%.

• L’agenouillement intégral qui maintient le plancher horizontal, à l’inconvénient d’être

consommatrice du double d’énergie, de nécessiter des réservoirs d’air supplémentaires et

d’augmenter un peu le temps de mise en œuvre .
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L’agenouillement du bus se fait à l’arrêt, portes fermées ce qui déroute les voyageurs qui attendent

au point d’arrêt pour monter ou descendre du bus. Par contre, le bus peut repartir sans pour

autant être revenu à sa hauteur normale.

Dans la pratique, l’usage de l’agenouillement est contraignant et peu fréquent dans les réseaux.

La palette

La palette d’accès est destinée à combler la lacune entre le seuil de la porte et le trottoir au

point d’arrêt. L’implantation de la palette à la seconde porte (des bus standards ou articulés) est

choisie par les exploitants français dans leur grande majorité. Cela à l’avantage de limiter la

circulation intérieure vers une plate-forme où stationnent poussettes, UFR ou chariots. Néanmoins,

ce principe pose le problème de la

validation des titres de transport si le

réseau oblige les voyageurs à monter

par l’avant.

A noter que la directive européenne

mentionne une limite de pente et non

pas de longueur de palette.

La palette d’accès motorisée est la plus appropriée aux autobus de grande capacité, standard ou

articulé.

Pour le tramway de Strasbourg, la ligne A a été équipée de palettes à l’origine. Mais, compte tenu

des difficultés d’utilisation, un rehaussement local de quai a été réalisé pour ne plus les utiliser ; le

niveau des quais de la ligne B est supérieur et ne rend plus nécessaire l’usage de palettes.

La palette à mise en place manuelle est plus appropriée pour les autobus de petites capacités et

pour des services peu fréquentés. Dans la pratique, c’est une solution très simple qui est appliquée

dans les plus petits réseaux ou pour les véhicules de tourisme. Elle requiert l’intervention du

conducteur.

Dans les réseaux français, on

observe deux tendances

d’aménagement des véhicules qui

dépend des orientations concernant

le couple véhicule – arrêt :

• Un rehaussement des

points d’arrêt à 20 ou 21

cm. Il permet de fonctionner

sans agenouillement et

certains réseaux équipent

leurs bus uniquement de

palette d’accès.

Palette Strasbourg  Photo TRANSDEV

Grille d’évaluation INRETS (CERTU)

Seuil des portes de la partie surbaissée 32 cm

Agenouillement 8 cm

Longueurs palette 100 cm ou 50 cm

Lacune horizontale sans aide au conducteur 50 cm

Lacune horizontale avec une aide à l’accostage 10 cm
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• Un rehaussement des points d’arrêt à 18 cm. Le recours à l’agenouillement est plus

fréquent.

Dans tous les cas de figure, la possibilité d’agenouillement avec palette reste une solution

incomplète qui permet néanmoins d’assurer une accessibilité partielle en cas de déviation de ligne

ou de passage au droit d’un quai non rehaussé.

3 - 2 - Aménagements intérieurs et extérieurs
Les aménagements intérieurs participent à l’accessibilité des autobus, d’autant plus pour les PMR

qui peuvent être déséquilibrés plus rapidement que les autres voyageurs lors du déplacement du

véhicule.

Appuis

Les mains courantes et poignées d’appui sont nécessaires pour prendre une place assise et pour se

déplacer dans l’autobus.

De façon générale, elles seront de couleur contrastée et localisée :

• aux portes d’entrée pour le franchissement du seuil (la main courante ne devrait pas être

en retrait de plus de 100 mm),

• près des valideurs,

• dans les zones de circulation (accoudoirs de sièges ou poignées sur les dossiers).

Dispositions

Afin de faciliter la circulation intérieure, les points suivants doivent être respectés :

• Largeur de passage : 800 mm pour une ligne droite et 900 mm pour un virage à

négocier, la circulation ne doit pas être entravée par des barres d’appui.

• Qualité du sol : antidérapant même mouillé.

• Nez de marche marqué avec une bande de couleur à fort contraste.

• Pente longitudinale : la réglementation impose 8% maximum sur une longueur inférieure à

300 mm.

• Pente transversale : la réglementation impose 3% maximum.

Les dispositions suivantes permettent de faciliter l’accès aux sièges et d’augmenter le confort de

tous les voyageurs  :

• Sièges prioritaires, ils devraient être signalé par un pictogramme et présenter une poignée

devant l’assise et une sur le côté pour aider les personnes à s’asseoir et à se relever. Le

client doit abaisser la barre de maintien et boucler sa ceinture (UFR).

• Sièges sans piédestal ou hauteur limitée, quelques sièges sans piédestal ou avec une

hauteur de piédestal limitée à 200 mm.

• Strapontins (sièges à assise relevable situés à 450 mm du sol).
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• Appuis ischiatiques (appuis assis/ debout). Ils peuvent être implantés sur les passages de

roue. La hauteur du bourrelet servant d’appui fessier devrait se situer entre 700 et 750 mm.

L’emplacement pour fauteuil

Il est obligatoire d’afficher les instructions de positionnement pour l’UFR avec la mention de

bloquer les freins du fauteuil

Une seconde place est possible si elle est conforme à

la première : totem et barre montoire. Seul Grenoble a

demandé une dérogation à la DSCR. La barre montoire

peut être déplacée et remplacée par un bras oscillant

Recommandations pour aménagement de l’espace UFR(CERTU)

- Un dosseret pour appui en position face arrière et dispositif de maintien

latéral. Le dosseret devrait être assez haut pour servir d’appui-tête. Le dispositif

de maintien latéral peut être un accoudoir relevable / barre montoire.

- Un bouton de demande d’arrêt placé sur la barre d’appui ou la paroi latérale.

Il servira aussi de demande de sortie de palette.

- Un bouton de demande de palette à l’extérieur positionné à proximité de

l’ouverture de porte à hauteur comprise entre 800 et 1000 mm  du niveau du

point d’arrêt. Dosseret et barre relevablePhoto TRANSDEV

L’espace de stationnement pour UFR doit comporter un aménagement spécifique avec les éléments suivants :

DOSSERET

Hauteur dosseret  1,3 m minimum

Largeur dosseret  2,50 m à 3 m

Inclinaison dosseret 10 % maximum

BARRE VERTICALE

hauteur 500 à 700 mm

Distance du dosseret 400 à 550 mm du dosseret

BARRE D APPUI SUR LA PAROI LATERALE

Hauteur par rapport au sol 800 à 1 000 mm du sol

largeur 400 mm minimum

BOUTON D ARRET

Hauteur 1 000 maximum

SURFACE DE STATIONNEMENT AVEC MATERIEL ANTIDERAPANT

Surface 1 200 X 750  minimum
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4 - L’information et la communication

Pour une adhésion générale à la démarche et une appropriation efficace des techniques, il est

indispensable de prévoir des actions de sensibilisation et de formation pour chaque partenaire.

Chacun est concerné puisque les aménagements ont pour finalité de penser autrement la ville, les

transports collectifs et les relations entre acteurs.

4 - 1 - Information générale
Des efforts doivent être faits pour que le voyageur trouve, tout au long de son parcours, les

informations qui lui sont nécessaires, quelles que soient ses capacités ou incapacités.

La présentation de l’information, son contenu et son opportunité temporelle sont donc des facteurs

importants qui doivent être pris en compte pour certaines incapacités afin ne pas exclure certains

voyageurs.

Les informations relatives aux voyages et à la planification (aménagement des gares, des

correspondances, heures de départ et d’arrivée) peuvent être disponibles sous différentes formes :

en braille, sur disquette, en grands caractères et sur cassette, en phonie. Les voyageurs doivent

pouvoir demander par téléphone des informations concernant leur plan de voyage, l’assistance.

Reconnaissance des lignes accessibles

Les poteaux et les abri- voyageurs sont les supports d’information prévus.

L’information doit être inscrite en caractère assez grand et simple, et placé sur des tableaux

fortement contrastés.

Une information auditive peut également être donnée : annonce des différentes lignes sur le quai.

Reconnaître l’accessibilité

Arrêts Tous les arrêts comportant le pictogramme sont accessibles

Les quais des arrêts sont aménagés (zone de sécurité, zone d’attente UFR)

La forme du quai ( bordures biaisées)

Ligne Toutes les lignes dont le numéro est signalé par le picto sont accessibles

Véhicule Le pictogramme devrait être situé à l’avant du bus, sur la porte avant du bus

Et le numéro de la ligne devrait être signalé par le pictocoté du numéro du bus

Dans une phase ultérieure durant laquelle le réseau est globalement accessible, les informations

spécifiques peuvent s’avérer superflues.
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Signalétique

Trois pictogrammes normalisés au niveau national et international sont destinés à identifier

l’accessibilité  :

Il convient d’utiliser la même image pour représenter une même chose ou une même information.

Le logo handicapé est souvent utilisé pour suggérer l’accessibilité mais il donne lieu à 2 niveaux de

compréhension :

• « réservé aux UFR » préjudiciable aux objectifs d’intégration.

• « accessible  » mais les autres PMR ne se reconnaissent pas dans ce logo ce qui entraîne

l’utilisation d’autres logos, d’où une multiplication de l’information, et un problème de

lisibilité de l’information

La multiplication des pictogrammes impose de se poser la question d’une réflexion sur un

pictogramme unique symbolisant l’accessibilité en autonomie pour l’ensemble des personnes à

mobilité réduite.

Autres pictogramme utilisable mais non réglementaire aujourd’hui :

Handicap visuel.

Les documents

La mise à disposition permanente de l’information spécifique

pour les personnes handicapées est à prévoir aux points

d’accueil ou d’information habituels de l’exploitant. Cette

recommandation est particulièrement utile pour celles qui

arrivent de loin.

Toutes formes de documents sont utilisées par les entreprises.

L’important est d’indiquer le réseau accessible et de présenter

le fonctionnement des bus et les techniques d’accostage .

Le voyageur doit pouvoir trouver l’information spécifique aux

besoins liés à ses incapacités, dans les mêmes lieux où

Le symbole international de surdité est destiné aux produits ou

environnements accessibles aux personnes sourdes ou malentendantes

Le pictogramme normalisé « S3A », Accueil, Accompagnement, Accessibilité, il est

destiné à signaler des lieux des services, des produits qui sont accessibles aux

personnes ayant des difficultés de compréhension, de communication et d’orientation.

Le symbole international d’accessibilité

Guide de l’accessibilité de Grenoble

Reconnaissance d’un arrêt accessible,

règles pour bien voyager,

information pour accéder au bus,

plan des lignes accessibles,

plan des lignes de tramways,

service de nuit accessible,

information sur le service TPMR ( horaire,

prise en charge, tarif, consignes pour bien

voyager).
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l’information générale est disponible pour tous les voyageurs (sur Internet, dans les agences, aux

arrêts, dans les transports, sur le WAP ...).

4 - 2 - Informations ciblées par le handicap

Avant le trajet

La mise à disposition de données accessibles à l’ensemble des individus invite à s’appuyer sur les

outils modernes de communication comme la toile Internet. Ce média peut être particulièrement

utile aux personnes aveugles ou malvoyante, car des matériels informatiques peuvent leur

permettre de convertir le texte en parole ou en écriture braille. Des règles ont été établies par le

« Web Accessibility Initiative » et peuvent être consultées sur le site http://www.w3.org/WAI

Il est possible de contrôler

l’accessibilité des pages Internet

grâce au service Bobby disponible sur

le site http://www.cast.org/bobby

Lorsque toutes les pages d’un site

satisfont aux exigences du WAI,

l’icône du « Bobby approved » peut

être affiché sur ce site. Le site

Internet de Limoges pour les

malvoyants :

http://stcl.fr/Malvoyant/index.htlm

est doté de cet icône. Réseau

Braillenet

http://www.braillenet.jussieu.fr

Avec les progrès de l’informatique et des réseaux de communication, les systèmes d’information se

développent pour tenter de mieux répondre à ces besoins d’information, en particulier grâce aux

outils qui concernent le fonctionnement en temps réel de l’offre de transport.

Pendant le trajet

Actuellement se développent des systèmes d’information au point d’arrêt sur les temps d’attente et

des bornes interactives d’information permettant la recherche d’itinéraire et des horaires sur le

réseau. Il faudrait inciter les concepteurs à prévoir une interface qui puisse diffuser cette

information sous forme auditive pour les personnes malvoyantes.

Les aménagements d’information dans le bus devraient comprendre  :

• l’annonce sonore et lumineuse de fermeture des portes et du prochain arrêt,

• le positionnement en hauteur d’un bouton de demande d’arrêt qui devrait être compris

entre 800 et 1000 mm (pratique pour UFR, gens de petite taille, personnes ayant des

problèmes de préhension),
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• le positionnement d’un bouton d’ouverture de porte  : mêmes caractéristiques(il arrive que

ce soit le conducteur qui s’en charge),

• le rappel visuel de la demande d’arrêt,

• Composteur ou valideur sans contact.

Pour les handicapés mentaux et les illettrés, les codes de couleur permettent de différencier

simplement des lignes, des destinations (cf Grenoble par exemple).

A l’arrêt

L’information sonore sur demande via un module EO propose aux déficients visuels une information

de destination du véhicule à l’arrêt.

La mise an place de girouettes comportant des caractères de grande taille participe également à

l’amélioration des conditions d’information.

5 - L’entreprise exploitante

L’organisation interne de l’entreprise exploitante doit être compatible avec la réalisation d’un projet

de l’importance de la mise en accessibilité.

En terme de priorité, un projet « Qualité » s’avère d’une importance stratégique majeure et

la mise en accessibilité du réseau illustrera concrètement les volets proximité de la clientèle, facilité

d’usage, information.

La formation du personnel de l’entreprise de transport

Le conducteur est l’acteur principal dans la mise

en place d’une politique d’accessibilité du réseau

auprès des voyageurs. Il représente l’exploitant

et joue un rôle important de relais d’information

pendant le voyage.

L’information à communiquer aux conducteurs

aura à intégrer à la fois l’élément humain (

relation avec les usagers quels que

soient leur difficultés), une

sensibilisation aux différents handicaps

qu’il pourra rencontrer et la

connaissance des aménagements et

des techniques.

La formation du conducteur pourra

aborder les points suivants :

Montpellier : 4 journées de sensibilisation destinées à tous les

professionnels chargés de la conception et de l’exécution du projet. «

Des stages de formation d’une journée, avec en matinée, une partie

théorique ( rappel des règles, recommandations, bons et mauvais

exemples) et en après-midi, une mise en situation des handicaps, dans

un quartier de Montpellier, en présence des personnes handicapées,

membres du groupe « Accessibilité - Tramway ».

Grenoble : le guide de « prise en charge des clients en fauteuil roulant sur le

réseau TAG » destiné au conducteur de bus

Information générale : utilisation de la palette , reconnaissance d’une ligne accessible,

reconnaissance d’un arrêt accessible, emplacement pour UFR dans les bus accessibles

Consignes d’exploitation : test le système Palette- Agenouillement, accostage, sortie

de palette avec ou sans agenouillement selon la configuration de la voirie, conduite à

tenir en cas d’impossibilité d’accès à l’arrêt, conduite à tenir en cas d’accident lors de

la montée ou de la descente d’un UFR

Procédure d’agenouillement et de sortie de palette pour un GX 317 et pour un Agora
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• la connaissance des différentes formes de handicap et les attentes en conséquence des

clients

• les règles en vigueur pour la prise en charge dans les bus

• les techniques d’accostage aux points d’arrêt accessibles

• l’utilisation du bus et des équipements (palette, agenouillement)

• les informations à apporter aux voyageurs sur les dispositifs

6 - Les services spécialisés

6 - 1 - La complémentarité
Les villes proposent depuis de très nombreuses années des services destinés au transport des

personnes à mobilité réduite. Ce type d’offre est désormais très classique et est assurée soit par

des organismes spécialisés soit directement par les réseaux de transport public.

En général, ils ont été conçus pour répondre à des demandes particulières, souvent centrées sur la

desserte d’établissements scolaires, de centres de travail adapté ou pour permettre aux personnes

en fauteuil roulant de se déplacer.

La nécessité de réaliser de tels services ne s’est jamais démentie puisqu’ils favorisent la mobilité et

l’insertion sociale des personnes les plus isolées à plusieurs titres.

Aujourd’hui, deux dimensions tendent à insérer en complémentarité les services spécialisés dans

un contexte plus global de transport public : la mise en accessibilité des réseaux et le

développement des services à la demande dans les zones à faible demande.

La mise en accessibilité des réseaux permet de les ouvrir à des catégories de populations

précédemment exclues grâce à l’amélioration des conditions de cheminement, d’accès aux

véhicules et de confort durant le trajet. Cette stratégie a nécessairement des limites matérielles

au-delà desquelles un service spécialisé a toute sa place.

Les services à la demande proposent une offre adaptée qui, comme pour les services spécialisés,

ne fonctionne que lorsque le client exprime le souhait de se déplacer. La nature du service est

semblable même si la clientèle handicapée demande une attention particulière et très

personnalisée. Une complémentarité entre les deux types de service, forte de leurs points

communs, peut permettre de proposer à la population des services adaptés à chaque situation.
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6 - 2 - Le partenariat
Comme toute action relative à l’accessibilité,

un partenariat étroit avec les collectivités

d’une part et avec les associations d’autre

part s’avère indispensable pour concevoir,

mettre en place, gérer et faire évoluer un

service spécialisé.

La réussite de toute action en direction des

handicapés passe par un partenariat fort avec les associations implantées localement. Celles-ci,

nombreuses, regroupent les handicapés, que ce soit sur des handicaps particuliers (paralysés, mal

voyants, …) ou sur des types d’actions particulières (emploi, déplacements, …).

6 - 3 - Des expériences variées
Dans chaque réseau, en fonction de sa taille et des enjeux locaux, des solutions adaptées sont

proposées aux besoins de la population.

Chaque réseau a sa spécificité en fonction de la clientèle concernée et les conditions de réalisation

du service dépendent peu de sa taille.

Ainsi, Nantes propose une image

spécifique : nom, logo

Les véhicules correspondent à des cahiers de charges spécifiques.

• Niort a passé commande de véhicules ayant des configurations intérieures permettant une

utilisation mixte adaptée (service TPMR et service à la demande classique) en incluant

composteurs, barres d’appui, boutons d’appel, plancher bas, rampe arrière électrique.

Les services de TPMR gérés par des entreprises TRANSDEV de transport public :

Auxerre, Avignon, Grenoble, Limoges, Longwy, Marne la Vallée, Nantes, Niort, Orléans, Valenciennes

Assistance technique, direction, gestion, maintenance : Strasbourg

Fourniture de prestations : Bayonne, Metz

Chaque réseau travaille donc avec ses partenaires locaux mais et on peut citer à titre d’exemple :

Mâcon : APF, Longwy : APF et GIHP, Grenoble : ensemble du milieu associatif

Mâcon / Photo TRANSDEV
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• Grenoble ou Strasbourg proposent un agenouillement arrière et des configurations

d’ancrages pour fauteuils de toute sécurité.

Les ayant droits sont en général les titulaires de la carte d’invalidité à 80%, mais il existe des cas

particuliers :

• déplacements spécifiques pour la clientèle handicapée d’hôtels isolée à Marne la Vallée,

• passage devant une commission spécialisée à Strasbourg.

Il faut noter que chaque collectivité ou donneur d’ordre définit ses propres critères de prise en

charge.

Le motif d’utilisation peut varier :

• habitués pour des voyages réguliers (vers travail, école, établissement de soins, …),

• déplacements occasionnels pour des visites.

Enfin, les catégories de personnes concernées couvrent toute la gamme des différents

handicaps :

• personnes ayant une incapacité motrice

(fauteuil roulant, personnes de petite taille,

difficulté de marche),

• personnes ayant une incapacité visuelle,

• personne ayant une incapacité auditive,

• personnes ayant une incapacité cognitive

(problème de compréhension, de

mémorisation, repérage spatial),

• personnes ayant des incapacités

respiratoires,

• personnes âgées.

Photos

TRANSDEV

Nantes service TPMR / Photo SEMITAN
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6 - 4 - L’organisation de l’exploitation
Dans le domaine strict des déplacements des personnes handicapées, la mise en œuvre de

méthode de travail de qualité, fiables donnent à la collectivité toutes les garanties de la meilleure

utilisation des deniers publics.

A -  La centrale de réservation et l’information

La centrale de réservation est le cœur du fonctionnement

quotidien d’un service adapté aux PMR.

La centrale de mobilité est constituée d’un standard

téléphonique  accompagné d’outils de gestion et

d’information si l’automatisation est possible. La relation

humaine est au centre de la relation client – système de

transport.

Des évolutions sont cependant en cours de développement pour

étendre les possibilités d’échanges avec les clients :

• utilisation de système de reconnaissance vocale pour

une prise en compte des réservations rapides à

toute heure,

• utilisation du média Internet pour la

réservation en ligne,

• l’information voyageurs en temps réel sur

téléphone mobile avec personnalisation de

messages. Ces développements peuvent avoir

un impact très important pour les mal

entendants (avec des mini messages de type

SMS) ou les mal voyants (phonie).

• Information ciblée par type de handicap : exemple à Limoges où le site internet est

adapté pour les mal voyants.

B -  La stratégie marketing

Comme tout autre produit, chaque réseau propose en outre sa propre stratégie marketing ciblée

sur les catégories d’ayant droits.

C -  Un personnel formé

Le personnel doit être particulièrement formé pour la

relation avec les personnes handicapées, celle-ci pouvant

avoir de grandes difficultés de communication et

demandant souvent une grande écoute.
Personnel TPMR Grenoble Photo  TRANSDEV

Strasbourg / Photo GIHP Alsace
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Dans ce contexte, le GIHP Alsace, avec l’assistance TRANSDEV, est formateur certifié pour la

relation client handicapé – conducteur en particulier

D -  Des outils adaptés

Le personnel a à sa disposition des

outils de réservation adaptés à la

situation de chaque réseau.

Dans les plus grands réseaux, un

outil informatique peut être utilisé.

Sinon la gestion manuelle peut

suffire.

Pour ce qui concerne les TPMR, les

réseaux utilisent en général le logiciel

TITUS.

E -  L’organisation du service et l’encadrement

L’exploitation d’un service de TPMR doit appliquer les principes d’exploitation et d’organisation du

travail d’un réseau de transport.

La commande de services, le graphicage et l’habillage suivent les lois du métier et un encadrement

strict du personnel s’avère indispensable pour assurer un service de qualité.

A la différence d’un système de transport régulier où l’offre de transport est définie a priori en

fonction d’une clientèle estimée, c’est la demande individuelle, c’est à dire le client par sa

réservation, qui définit quotidiennement l’offre de transport à mettre en œuvre dans un système à

la demande et en particulier pour un service spécialisé.

F -  La maintenance des véhicules

La gestion et l’entretien des véhicules suivent la stratégie des réseaux de transport public avec une

stratégie d’entretien préventif. : visites périodiques, contrôles spécifiques, gammes d’entretien.

En effet, la contrainte majeure d’un service spécialisé est la disponibilité  car le parc est peu

important et peut faire un kilométrage annuel très élevé dans certains réseaux ce qui a pour

conséquence une usure plus rapide des véhicules qui, a priori, sont plus fragiles.
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PARTIE 3 : LES REFERENCES DU

GROUPE TRANSDEV



TRANSDEV DQS-DMI Page 42 L’accessibilité mode d’emploi

1 - les réseaux accessibles

1 - 1 - Une priorité dans de nombreux réseaux
Aujourd’hui au sein du Groupe TRANSEDV, de nombreux réseaux appliquent avec leur collectivité

de référence une stratégie de mise en accessibilité  :

Ces chiffres montrent que l’accessibilité fait dorénavant partie des actions importantes des

réseaux :

• La mise en accessibilité des réseaux commence à dépasser le simple achat de véhicules

accessibles et les collectivités engagent l’aménagement des points d’arrêts.

• La stratégie d’aménagement de lignes ou d’arrêts ciblés commence à porter ses fruits.

A -  Les lignes

Les réseaux ayant une stratégie d’aménagement de lignes sont Grenoble, Strasbourg,

Montpellier, Paladin et Mâcon. Les priorités d’aménagement d’arrêts sont en cohérence avec

l’utilisation commerciale.

En interurbain, la ligne Strasbourg Wasselonne (CTS Bas Rhin) sera équipée de véhicules

accessibles dès 2004 et l’aménagement des points d’arrêts sera réalisé en phase suivante.

B -  Les arrêts

Les réseaux de Grenoble, Strasbourg et Nantes ont plus de 100 arrêts aménagés :

• 281 à Grenoble,

• 233 à Strasbourg,

• 150 à Nantes,

La stratégie d’équipement des arrêts de 7 réseaux correspond à une réelle stratégie locale :

Ø 29 réseaux ont au moins 1 arrêt aménagé et 9 réseaux ont plus de 10 arrêts aménagés

Ø 9 réseaux ont une ou plusieurs lignes accessibles

Ø 60% des véhicules sont à plancher bas ou surbaissé et 5 réseaux ont l’intégralité du

parc en plancher bas

Ø 14 réseaux ont des véhicules équipés de palettes

Ø une ligne interurbaine accessible dès 2004
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• Grenoble avec un objectif d’aménagement de lignes complètes,

• Strasbourg, Paladin (29 arrêts sur 82), Orsay (22 arrêts sur 206) et Mâcon (30

arrêts sur 180), avec un objectif d’aménagement complet du réseau avec une priorité aux

arrêts les plus fréquentés par la clientèle à difficulté de mobilité,

• Montpellier, où l’aménagement des lignes concernent un handicap particulier, avec un

objectif d’aménagement de l’ensemble du réseau,

• Nantes et Orléans aménagent les arrêts en fonction des opportunités de travaux avec un

objectif d’aménagement d’ensemble du réseau.

A noter la stratégie particulière du Syndicat des Transports d’Ile de France qui finance véhicules

accessibles et arrêts, avec des aides départementales en complément.

D’autres réseaux ont réalisé des aménagements plus ponctuels : Limoges, Douai, Aurillac,

Avignon, Longwy et Niort

C -  Le parc

En matière de parc, le nombre total de bus à plancher bas représente un parc de

1 500 véhicules environ, mais les équipements complémentaires restent minoritaires :

• 711 véhicules sont équipés de palettes

• 300 véhicules sont équipés d’agenouillement

Dans la pratique, il s’avère que ces équipements sont peu utilisés et induisent des contraintes

fortes d’exploitation (temps d’arrêt en station) et de maintenances (fragilité)

Plancher bas Agenouillement Palette

Nombre Pourcentage Nombre Nombre Pourcentage

Grenoble 300 100,0% 300 100,0%

Nantes 204 60,9% 204 204 60,9%

Strasbourg 184 64,6% 161 56,5%

Montpellier 91 56,9% 25 17 10,6%

Valenciennes 78 49,1%

Metz 69 50,0%

Avignon 52 56,5% 2 2 2,2%

Marne la Vallée 51 50,0%

Chamonix 48 53,3% 30

Maubeuge 44 77,2%

Orléans 44 20,1%

Orsay 42 89,4%

Alpes stations 38 100,0%

Niort 31 88,6% 12

CEAT 25 30,9% 2

Bayonne 23 31,5%
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Plancher bas Agenouillement Palette

Nombre Pourcentage Nombre Nombre Pourcentage

Limoges 23 37,7%

Douai 20 44,4%

Longwy 17 63,0%

Auxerre 12 60,0%

Chalon-sur-Saône 11 30,6%

Mâcon 11 64,7% 5 29,4%

Epernay 10 76,9%

Paladin 10 100,0% 10 3 30,0%

Montereau 9 60,0% 2 3 20,0%

Romans-sur-Isère 9 69,2% 5 38,5%

Fort de France 5 7,0%

St Dizier 6 66,7% 6 6 66,7%

Orange 4 100,0%

Sens 4 23,5%

Chelles 2 6,1% 2 2 6,1%

Forbach 2 6,1%

Aurillac 1 10,0%

Bollène 1 100,0% 1 1 100,0%

Menton 1 10,0% 0,0%

Enfin que la CAP (Aix en Provence) possède un véhicule de tourisme équipe de palette et aménagé.

1 - 2 - Un aperçu des réseaux les plus concernés
A -  Grenoble

L’agglomération développe une stratégie globale sur l’ensemble de son

territoire :

• Les 2 lignes de tramway sont accessibles.

• 4 lignes de bus (1, 11, 35 et N1) sont entièrement accessibles avec

bus et quais aménagés.

• 10 lignes de bus (9, 10, 12, 16, 30, 31, 32, 33, 34 et N2) ont

équipées de bus accessibles mais les quais ne sont pas totalement

aménagés (la palette peut se déplier). Il s’agit du concept de ligne

« compatible ».

La totalité du parc est accessible  : palettes, 2 emplacements UFR.

Aujourd’hui, 239 arrêts sont entièrement équipés et 42 sont mis en compatibilité soit au total 25%.

L’objectif de la collectivité est d’atteindre 50% des arrêts équipés en 2005.

Cette politique s’accompagne qu’un programme de formation adapté.
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En terme commercial, on dénombre aujourd’hui 15 UFR par jour par ligne sur les lignes bus

accessibles.

B -  Strasbourg

La stratégie de la collectivité est de mettre progressivement le réseau

en accessibilité.

Aujourd’hui, 88% des lignes de bus sont partiellement accessibles et

les 3 lignes de tramway sont totalement accessibles.

184 véhicules sont à plancher bas sur 285 et 161 sont équipés de

palettes.

Aujourd’hui, 233 arrêts sont entièrement équipés, 50 arrêts

supplémentaires seront aménagés pour 2005.

C -  Montpellier

La stratégie de la collectivité est de cibler la clientèle en fauteuil

roulant.

Aujourd’hui, en plus de la ligne de tramway, deux lignes de bus sont

accessibles et tout nouvel arrêt est aménagé accessible aux fauteuils.

En 2004, plus des 2 tiers des véhicules (102 sur 150) seront équipés

d’une palette et aménagés intérieurement.

D -  Mâcon

Mâcon est la première ville moyenne à proposer une mise en

accessibilité progressive de son réseau.

La mise en œuvre de ce programme est progressive afin

d’optimiser les coûts avec la réalisation de 8 arrêts par an

choisis en fonction de leur potentiel à être utilisés par les

handicapés.

Aujourd’hui, 8 lignes sur 11 sont partiellement accessibles

correspondant à 30 arrêts sur 180.

Le parc est équipé à 65% de véhicules à plancher bas (11 sur

17) et 5 bus sont équipés de palettes.
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E -  Paladin

Paladin est le premier réseau accessible d’Ile de France.

L’ensemble des 10 véhicules est à plancher surbaissé avec

agenouillement et palette.

Au total, 29 des 82 arrêts sont équipés de quai haut avec

bordure. Ces arrêts sont répartis sur les 3 lignes du réseau

F -  Melbourne

Yarra Tram vient de prolonger la ligne 109 de tramway en

respectant les directives d’accessibilité de l’Etat de Victoria.

Ce prolongement est une opération exemplaire en Australie.

Les nouvelles rames sont à plancher plat et bas et les quais des

stations nouvelles sont à niveau.

1 - 3 - Eléments de coûts de mise en
accessibilité
Chaque réseau, chaque situation particulière implique une stratégie économique adaptée aux

capacités financières de la collectivité. Aussi, seules des fourchettes de coûts peuvent être

proposées dans un objectif de mesurer les enjeux d’une politique de mise en accessibilité.

A -  Le projet

Le coût d’une étude de diagnostic et de projet peut s’élever à 80 000 € pour 200 points d’arrêt

B -  Les points d’arrêts

Un coût moyen de mise en accessibilité des points d’arrêt ne peut pas exister. Et la fourchette est

très large puisqu’elle s’étend de 5 000€ à 40 000 €.

Les critères à prendre en compte sont en effet nombreux :

• Situation en centre ville ou en zone plus éloignée,

• Qualité de revêtement, des bordures de trottoir utilisées,

• Qualité du mobilier urbain et abri voyageur mis en place,

• Pentes à récupérer et problème d’eaux pluviales,

• Niveau d’accessibilité visé dans les aménagements,

• Opportunité de travaux de concessionnaires programmés/ programme spécifique de mise

en accessibilité,



TRANSDEV DQS-DMI Page 47 L’accessibilité mode d’emploi

Cependant, le critère déterminant est celui de l’importance des travaux de voirie entrepris. Ainsi :

• Pour des reprises significatives de chaussée : coût d’un arrêt de 25 000 à 40 000 €.

• Pour des reprises légères ou nulles de voirie : coût d’un arrêt de 5 000 à 15 000 €.

C -  Les investissements pour les bus et ses équipements

• Surcoût de l’agenouillement (côté droit uniquement) ou de l’abaissement (agenouillement

des deux côtés) : entre 1 145 € et 1 375 €.

• Coût d’une palette rétractable électriquement : entre 4 580 € et 5 350 €.

• Coût d’une palette manuelle  : entre 1 500 € et 3000 €.

• Coût d’aménagement d’un espace fauteuil roulant, avec les équipements associés : 1000 €

environ.

D -  Les dépenses d’entretien

Les points d’arrêt et leur environnement doivent être entretenus selon une fréquence à définir en

fonction du contexte.

En particulier, l’entretien et la reprise éventuelle de chaussée peuvent s’avérer plus fréquents et

onéreux qu’en chaussée banalisée.

L’accessibilité proprement dite n’entraîne pas de surveillance renforcée.

En revanche, les équipements du bus engendrent un surcoût . Sur ce poste, il faut prévoir un

surcoût de l’ordre de 5% à7% par rapport à un véhicule comparable non équipé : mécanismes de

palette, suspension, connectique, accidents de bas de caisses.
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2 - les services adaptés aux PMR

2 - 1 - Des offres nombreuses et variées
Aujourd’hui, le Groupe TRANSDEV peut se considérer comme l’un des leaders du transport des

personnes à mobilité réduite :

Cette réalité recouvre des pratiques très diversifiées puisque le service spécialisé est adapté au

marché local et son coût élevé limité nécessairement le périmètre de la prestation proposée.

Année de

création

Parc Conducteurs Kilomètres

(Milliers)

Voyages

(Milliers)

CA (K€) Informatique

Nantes 1977 18 33 720 79 intégré DSP TITUS

Strasbourg 1978 17 20 470 63 1 500 TITUS

Grenoble 1979 9 12 270 27 845 TITUS

Valenciennes 1997 6 5 160 12 261

Orléans 1983 5 7 157 22 500

Limoges 1975 4 9 97 12 137 TITUS

Bayonne (APF) 1980 4 NC 50 10 120

Agen 2002 2 1,5 NC NC NC

Niort 1996 1 1 NC NC NC

Marne la Vallée 2003 1 3 NC NC NC

Longwy 1999 1 1 25 2 55

Avignon 1990 1 3 23 NC 82

Auxerre 1989 1 0,4 13 NC 25

Ø 15 réseaux urbains  ont un service TPMR

Ø 70 véhicules assurent le service

Ø 100 conducteurs , dont 41% sont polyvalents, c’est à dire qu’ils peuvent assurer des

services du réseau ET des services TPMR

Ø 2 millions de kilomètres sont produits

Ø pour un CA annuel d'environ 5 millions d'Euros

Ø 230 000 voyages sont assurés

Ø 1 réseau sur 3  a une gestion informatisée (TITUS)

Ø Des services qui fonctionnent depuis de longues années (à partir de 1975)
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Sont à ajouter les réseaux de Metz et Montpellier où le GIHP local propose un service spécialisé

indépendamment du réseau urbain.

Les réseaux les plus importants sont informatisés avec le logiciel TITUS.

Aujourd’hui, certains services adaptés, comme celui de Longwy  ou de Strasbourg, se

positionnent en gestionnaires de mobilité à la demande. Ils envisagent donc d’étendre leur service

spécialisé à la mise en place d’une centrale de mobilité qui gérerait des transports à la demande

sur un périmètre à définir ou dans leur propre périmètre actuel.

Par ailleurs, certains réseaux comme Niort ou Avignon proposent un service spécialisé - celui-ci

connaissant d’ailleurs une forte expansion - en solution transitoire d’accessibilité puisque ces

collectivités n’ont pas encore de stratégie d’accessibilité affirmée.

Enfin, il faut noter le cas particulier de Marne la Vallée où un service spécifique destiné à la

clientèle handicapée des hôtels du secteur de Disneyland Paris a été mis en place.

2 - 2 - Quelques exemples

A -  Strasbourg

Autorité organisatrice Communauté Urbaine de Strasbourg (CUS)

Données territoire PTU 450 000 habitants

Zone desservie par le service de

TPMR
L’ensemble du territoire du PTU de l’agglomération strasbourgeoise

Principe du service

Service à la demande de point à point pour tout déplacement effectué au sein du

PTU, quel que soit le motif du déplacement (travail, loisirs, courses, santé,…).

- Itinéraires, arrêts et horaires variables en fonction de la demande (logiciel TITUS)

Critères d’ayant droit
Passage devant une commission : évaluation sur dossier

Mal voyants, personnes âgées, fauteuils roulants, déficients intellectuels

Réalisation du service

Service réalisé par le GHIP Alsace avec assistance technique CTS (TRANSDEV)

20 agents de conduite qualifiés pour la réalisation des services TPMR

5 agents administratifs

Périodes de fonctionnement
Service TPMR offert 364 jours / 365 (ne fonctionne pas le 1er mai)

Lundi au dimanche : 6h à 24h

Mode de réservation
Réservation par téléphone (opérateur) au plus tard 4h à l’avance

Lundi au samedi de 7h30 à 17h30au plus tard de 8h à 12h du lundi au vendredi

Tarification du service
Tarification spécifique non valable sur le réseau urbain

Voyage TPMR unitaire : 2.06 €, gratuité pour l’accompagnateur

Véhicules utilisés

15 minibus aménagés PMR

2 VP breaks

Découpe des véhicules spécifique

Eléments contractuels Convention spécifique

Eléments d’appréciation

470 000 km parcourus

62 000 personnes transportées (50% travail, 4% école, 10% soins, 36% achats

loisirs)

Coûts d’exploitation : 1 500 K€ , Recettes : 340 K€
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B -  Nantes

Autorité organisatrice Communauté Urbaine de Nantes

Données territoire PTU composé de 24 communes : 500 000 habitants

Date de création du service de TPMR

1977 – Création du service par une association locale CARIPH (Centre d’action et

de recherche pour l’insertion des personnes handicapées)

1979 – Intégration du service TPMR au Transport public ; exploitation du service

par la SEMITAN

1999 – Nouvelle dénomination du service TPMR

Principe du service

Service à la demande de point à point pour tout déplacement effectué au sein du

PTU, quel que soit le motif du déplacement (travail, loisirs, courses, santé,…).

- Itinéraire, arrêts et horaires variables en fonction de la demande (logiciel TITUS)

Critères d’ayant droit Service TPMR ouvert aux détenteurs d’une carte COTOREP d’invalidité à 80%

Réalisation du service

82% des courses réalisées en propre par la SEMITAN

11% des courses sous-traitées à une coopérative de taxis

7% des courses sous-traitées à une société VAD

33 agents de conduite qualifiés pour la réalisation des services TPMR (agents

polyvalents TC Bus / TPMR) – 4 opérateurs téléphoniques

Périodes de fonctionnement

Service TPMR offert 364 jours / 365 (ne fonctionne pas le 1er mai)

Lundi au vendredi : 7h à 24h

Samedi : 7h30 à 23h

Dimanche : 9h à 21h

Mode de réservation
Réservation par téléphone (opérateur) de 4 jours à l’avance à la veille du

déplacement, de 8h15 à 16h

Tarification du service Tarification du réseau de TC urbain TAN, pas de correspondance avec le réseau

Véhicules utilisés

19 minibus aménagés PMR de 9 places

Découpe des véhicules PMR identique à celle du réseau TC urbain avec apposition

du logo Handi Tan

Sous-traitance à la société VAD : 6 VP breaks en heure de pointe

Sous-traitance taxis en plus.

Eléments contractuels
La mise en œuvre du service TPMR s’inscrit dans le cadre de la DSP entre la CU de

Nantes (AOTU) et la SEMITAN (exploitant du réseau TC urbain).

Financement du service Rémunération en fonction des km parcourus et de la masse salariale.

Eléments d’appréciation

80 000 courses (croissance annuelle 13%

Fichier de 2 000 clients (croissance forte de + 1 par jour)

300 / 400 déplacements / jour

725 000 kilomètres annuels
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C -  Limoges

Autorité organisatrice
SIOTAL (Syndicat intercommunal pour l’organisation des transports en commun de

l’agglomération de Limoges)

Données territoire 7 communes du PTU avant extension : 170 000 habitants

Principe du service

Service à la demande de point à point pour tout déplacement effectué au sein du

PTU, quel que soit le motif du déplacement (travail, loisirs, courses, santé,…).

- Itinéraire, arrêts et horaires variables en fonction de la demande (logiciel TITUS)

Critères d’ayant droit
Détenteur d’une carte d’invalidité à 80% délivrée par la COTOREP avec la mention

« Station debout pénible » ou « Tierce personne accompagnant ».

Réalisation du service

Service réalisé par les TCL exploitant du réseau TC urbain.

9 agents de conduite qualifiés pour la réalisation des services TPMR (agents

polyvalents TC Bus / TPMR)

Périodes de fonctionnement
Service TPMR offert 364 jours / 365 (ne fonctionne pas le 1er mai)

Lundi au dimanche : 7h à 19h

Mode de réservation
Réservation par téléphone (opérateur) 24h à l’avance au plus tard de 8h à 12h du

lundi au vendredi

Tarification du service

Tarification spécifique

- Voyage TPMR unitaire : 1,52 €

 Ticket unitaire TC urbain : 1 €

- Carte 10 voyages : 12,20 €

- Si usager détenteur d’une carte COTOREP avec la mention « Tierce personne

accompagnant », la personne accompagnant voyage gratuitement.

Véhicules utilisés

4 minibus Durisotti aménagés PMR / 2 véhicules supplémentaires commandés pour

2004

Découpe des véhicules PMR identique à celle du réseau TC urbain

Eléments d’appréciation

100 000 km annuels parcourus

14 000 personnes transportées / Forte croissance de 15% par an

6 720 heures payées aux conducteurs (heures de conduite principalement)

Fichier de 300 clients environ

Coûts d’exploitation : 137 K€ – Déficit pris en charge par l’AO

Recettes : 100 KF (15 K€)



TRANSDEV DQS-DMI Page 52 L’accessibilité mode d’emploi

3 - Pour aller plus loin

Ce dossier a été réalisé en s’appuyant sur les textes réglementaires et sur une enquête

exhaustive auprès des réseaux du groupe TRANSDEV.

Le Guide Technique du CERTU a servi de référence et chacun pourra le consulter pour compléter

utilement son information : Les bus et leurs points d’arrêts accessibles à tous : Guide

méthodologique, CERTU 2001.

Au sein de TRANSDEV, le dossier accessibilité est suivi par :

Pierre Moïse

poste 49 98 / pierre.moise@transdev.fr

Chargé de Mission

Département Marketing Innovation

Direction de la Qualité et des Services


